
Fiche Accord - STAGE / PFMP 

ATTENTION, ce document n’est pas une convention de stage. 
Nous vous remercions de compléter entièrement les pages 1 & 2 afin de recueillir les informations administratives et 

pédagogiques nous permettant de rédiger la convention qui vous parviendra ultérieurement.  

Les activités prévisionnelles proposées au stagiaire doivent être précisées au verso, en portant une attention 

particulière à celles relevant des travaux réglementés pour les stagiaires mineurs. 

L’élève : 

NOM et Prénom :      né(e) le : 

Classe :                                                  Spécialité :                                 BAC PRO OBM - OUVRAGES DU BATIMENT METALLERIE 

 Stage ou PFMP du :       au :    

En cas de dates différentes de celles préremplies ci-dessus, préciser OBLIGATOIREMENT les dates et le motif du changement : 

 

 

L’entreprise : 

Raison sociale :  

Adresse complète :  

Code postal et ville : 

 
Code APE SIRET 

Domaine d’activité :    Nb de salariés :  

Compagnie d’assurance :     N° Contrat : 

Responsable juridique qui signera la convention (Informations nécessaires pour la signature dématérialisée de la convention) 

Nom :      Prénom :      Fonction : 

Tél. mobile :    

Email : 

Tuteur pédagogique en entreprise : 

Nom :      Prénom :      Fonction : 

Tél. mobile :    

Email : 

Horaires de présence du stagiaire : 

Lundi : 

Mardi : 

Mercredi : 

Jeudi : 

Vendredi : 

 

 

 
Dossier suivi par : Catherine CANTIN - Bureau des stages - 03 88 66 87 57 - bureau-stages.lecorbusier@ac-strasbourg.fr 

LPO Le Corbusier - 15 rue Lixenbuhl - 67404 ILLKIRCH CEDEX - www.lyceelecorbusier.com 

Les informations recueillies font l'objet d’un traitement. Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression ou de limitation de leur traitement. Pour exercer ces droits ou pour toute 
question sur le traitement de vos données , vous pouvez contacter le bureau des stages : Catherine CANTIN. Si vous estimez, après réclamation auprès de nos services, que vos droits ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL sur leur site web ou par voie postale 

  

     
 

              
 

mailto:bureau-stages.lecorbusier@ac-strasbourg.fr
http://www.lyceelecorbusier.com/


ACTIVITES PREVISIONNELLES 
 

Remarques ou précisions : 

Pour accord. Nom du représentant de l'entreprise : 

................................................................................. 

Fait, le ..................................................................... 

Cachet de l’entreprise et signature OBLIGATOIRES : 

Cadre réservé aux professeurs référents : 

Après vérification de tous les éléments portés sur cette fiche, le 

professeur référent de spécialité, Nom : 

émet un avis favorable, le : 

Signature : 

Rappel du contexte : Article L124-1 du Code de l'éducation. :"Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages correspondent à des périodes 

temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève ou l'étudiant acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa 

formation en vue d'obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au 

projet pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil. 

L’élève étudiant : Spécialité : BAC PRO OBM - OUVRAGES DU BATIMENT METALLERIE 

se verra confier les activités suivantes, en cas de modifications entre le moment de la signature de cette fiche accord et l'accueil de l'élève, l'entreprise en 

informera le bureau des stages du lycée. 

 
 
 
 

 

Accueil des élèves mineurs - Activités relevant des travaux réglementés 
Selon le code du travail : "Le responsable de l’entreprise peut affecter des jeunes mineurs, de plus de 15 ans, à des travaux règlementés nécessaires à  la 
formation professionnelle sous réserve d’avoir transmis préalablement la déclaration de dérogation à l’inspection du travail.". La liste des travaux 
réglementés pour lesquels le médecin scolaire a émis un avis est annexée à la convention de stage. Toutefois, le tuteur doit vérifier que dans le contexte de la situation de 
travail en terme d'environnement et de matériel l'élève mineur sait procéder à l'évaluation du risque et possède les compéten ces pour exécuter les tâches confiées en toute 
sécurité 

 
 

L'entreprise affectera le stagiaire à des travaux réglementés :  oui* non* 
- Si oui, date de transmission de la déclaration de dérogation à l'inspection du travail : ….…….../..……..../………….... 
- Si non, ou si la déclaration de dérogation n'a pas été transmise à l'inspection du travail, l'entreprise s'engage à ne pas affecter le stagiaire à 

des travaux réglementés. 
*La mention portant sur les travaux réglementés est OBLIGATOIRE, faute de celle-ci, la convention ne pourra être établie. 


